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Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre

Le mardi 9 mai 2023

● (1845)

[Traduction]
La présidente (L’hon. Bardish Chagger (Waterloo, Lib.)):

Bonsoir à toutes et à tous. Je déclare la séance ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue à la réunion no 71 du Comité per‐
manent de la procédure et des affaires de la Chambre. Le Comité se
réunit pour poursuivre son étude sur l'ingérence étrangère dans les
élections.

Nous accueillons Kenny Chiu, ancien député, et David Salvo, di‐
recteur général et agrégé supérieur de recherches à l'Alliance for
Securing Democracy at the German Marshall Fund of the United
States. Ils participent par vidéoconférence.

Monsieur Chiu, je vous souhaite la bienvenue à notre comité. Je
vous cède la parole pour votre déclaration préliminaire.

M. Kenny Chiu: Je vous remercie de m'avoir invité, madame la
présidente.

La liberté, la démocratie et la primauté du droit ne sont pas que
des concepts. De fait, des gens du monde entier ont choisi de s'éta‐
blir au Canada, car nous respectons et mettons en pratique ces
idéaux. Sans conteste, ils en viennent à les chérir et à vouloir les
protéger encore plus, parce qu'ils sont nombreux, et j'en suis, à
avoir vu et vécu des vies privées de ces droits.

Le Canada du XXIe siècle est une société multiculturelle. Des
immigrants et des réfugiés de tous les continents et de tous les mi‐
lieux ont choisi d'y refaire leur vie. Ce pays est un endroit magni‐
fique et merveilleux que nos prédécesseurs ont bâti à la sueur de
leur front. Nous jouissons d'une société juste, respectable et multi‐
culturelle qui honore la diversité, mais qui s'engage aussi à préser‐
ver le caractère unique et l'essence même de l'identité canadienne
représentée par les idéaux d'égalité, de valeurs universelles et de di‐
gnité humaine auxquels nous tenons tant.

Les régimes autoritaires du monde entier ne souscrivent toutefois
pas à ce même système de valeurs qui nous tient à coeur. Non
seulement ils s'efforcent de nous nuire et de transformer notre pays
en un État soumis — voulant que l'on courbe l'échine à la Fédéra‐
tion de Russie, la Chine, l'Iran ou d'autres régimes moins ingénieux
ou ambitieux —, mais ils sont également prêts à sacrifier nos insti‐
tutions dignes de confiance, la société harmonieuse que nous avons
soigneusement construite au fil des décennies et les gens qui en
font partie.

J'ai été un politicien partisan, mais maintenant que je suis redeve‐
nu un simple citoyen canadien, je ressens, comme des millions de
mes concitoyens canadiens, une énorme préoccupation pour mon
pays d'adoption, car l'ingérence étrangère représente une menace
nationale. Cette question aurait dû interpeller tous les partis. La
protection du pays et de son peuple est sans doute la tâche la plus

importante de tout gouvernement souverain, et pourtant, inexplica‐
blement, notre gouvernement fédéral ne fait rien contre l'ingérence
du régime communiste chinois, qui est l'État étranger le plus ingé‐
nieux et le plus ambitieux de tous.

Je précise que le gouvernement n'est pas resté silencieux et n'a
pas été perçu comme n'ayant rien fait. Il a tout de suite exprimé
haut et fort ses préoccupations et a parlé du Groupe de travail sur
les menaces en matière de sécurité et de renseignements visant les
élections, du Centre de la sécurité des télécommunications, ou CST,
du Comité des parlementaires sur la sécurité nationale, ou CPSNR,
de l'Office de surveillance des activités en matière de sécurité natio‐
nale et de renseignement, ou OSSNR, du Groupe d'experts du Pro‐
tocole public en cas d'incident électoral majeur, du Service cana‐
dien du renseignement de sécurité, ou SCRS et, récemment, d'un
rapporteur, comme preuves de mesures qu'il a prises, mais à mon
avis, rien de tout cela n'a permis de bien protéger le Canada du
XXIe  siècle dans lequel nous vivons. En ce qui me concerne, mon
pays ne m'a pas protégé contre l'ingérence étrangère et les attaques
que j'ai subies.

Dans un pays prospère et multiculturel comme le nôtre, il in‐
combe à ceux qui sont au pouvoir de mettre fin à la corruption et à
la tromperie, de protéger les quelques personnes qui sont exposées
à ces pratiques et qui y sont vulnérables, de protéger les Canadiens
de toutes les langues maternelles contre les États prédateurs et leur
coercition, et de protéger le Canada de toute forme d'exploitation et
de manipulation.

Je vous remercie de me donner l'occasion de répondre aux nom‐
breuses questions que vous pourriez avoir, et de vous faire part de
mon point de vue. Ces derniers temps, nous avons beaucoup enten‐
du parler de ces questions et de ces problèmes dans les nouvelles.
Je vous exhorte tous à prendre des mesures, à être déterminés, à dé‐
fendre nos intérêts et à protéger notre pays, et en particulier les
gens qui y vivent.

Je vous remercie une fois de plus de m'avoir invité à témoigner.

La présidente: Je vous remercie, monsieur Chiu.

Je cède maintenant la parole à M. Salvo.

Je vous souhaite la bienvenue au Comité de la procédure et des
affaires de la Chambre. La parole est à vous.

M. David Salvo (directeur général et agrégé supérieur de re‐
cherches, Alliance for Securing Democracy at the German
Marshall Fund of the United States): Je vous remercie, madame
la présidente.

Mesdames et messieurs, membres du Comité, je vous souhaite le
bonsoir de Washington, D.C., et je vous remercie de m'avoir invité.
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On m'a demandé de parler de la collaboration entre l'organisme
que je représente, l'Alliance for Securing Democracy at the German
Marshall Fund, et le gouvernement du Canada et Microsoft dans le
cadre d'une initiative conjointe qui a rassemblé de grands spécia‐
listes, des décideurs et des professionnels de l'industrie du monde
entier pour produire un guide de pratiques exemplaires que les prin‐
cipales parties prenantes des démocraties peuvent utiliser pour
contrer l'ingérence étrangère dans les élections.

Pour comprendre ce qui nous a motivés à collaborer avec votre
gouvernement, il convient d'expliquer brièvement la genèse de
notre organisme.

Nous avons lancé l'Alliance à l'été 2017 afin d'aider les décideurs
américains à replacer dans son contexte l'ingérence de la Russie
lors de l'élection présidentielle américaine de 2016, et de proposer
des solutions sur la manière de mieux défendre nos institutions et
nos processus démocratiques contre les menaces autocratiques de la
Russie et d'autres acteurs parrainés par des États comme la Chine et
l'Iran.

Le nom « Alliance » a été choisi à dessein. Ce qui s'est passé aux
États-Unis ne s'est pas produit en vase clos. Au cours des dernières
décennies, l'ingérence russe a visé de nombreuses démocraties, y
compris plusieurs alliés et partenaires des États-Unis et du Canada
en Europe. Les autocrates se servent notamment de cyberopéra‐
tions, de pratiques financières malveillantes et de la manipulation
de l'information dans leurs activités d'ingérence. Ces outils ont été
peaufinés pour tirer profit des technologies modernes et cibler tous
les secteurs de la société démocratique.

Nous savions qu'en tant qu'organisme de la société civile, nous
avions un petit rôle à jouer pour faciliter l'échange de pratiques
exemplaires entre les gouvernements, les entreprises et d'autres or‐
ganismes de la société civile, et que nous pouvions tirer des leçons
de divers secteurs et pays afin d'offrir des conseils aux décideurs et
d'éliminer les vulnérabilités institutionnelles de notre démocratie. À
cet égard, notre partenariat avec le gouvernement du Canada et Mi‐
crosoft pour lutter contre l'ingérence étrangère dans les élections,
dans le cadre de l'Appel de Paris pour la confiance et la sécurité
dans le cyberespace, lancé par le gouvernement français, était au
cœur de notre action.

Le recueil de pratiques exemplaires que nous avons publié avec
le gouvernement du Canada et Microsoft souligne les meilleures
méthodes pour protéger l'infrastructure électorale, les procédures
pour assurer l'intégrité du vote pendant la pandémie, les moyens
d'assurer la transparence dans les communications avec la popula‐
tion pour l'informer des menaces pesant sur les élections, et les
meilleures pratiques pour renforcer la résilience des citoyens face à
la désinformation. On y fait même mention de bonnes pratiques ca‐
nadiennes, notamment les programmes de Patrimoine canadien qui
financent des initiatives de la société civile pour lutter contre la
mésinformation et la désinformation liées aux élections, et le Proto‐
cole public en cas d'incident électoral majeur qui concerne l'en‐
semble du gouvernement. S'il est utilisé comme prévu, ce protocole
devrait constituer un excellent modèle en matière de transparence et
de communication avec la population et permettre de réduire la pro‐
babilité que des politiciens manipulent les renseignements sur les
menaces d'ingérence électorale.

Il va sans dire que ce recueil de pratiques exemplaires n'est pas
seulement distribué au Canada et aux États-Unis. Il est utilisé à bon
escient dans le monde entier. Par exemple, des collègues du gouver‐
nement américain m'ont dit qu'ils envoyaient le recueil à leurs ho‐

mologues de l'hémisphère Sud, où de nombreux pays manquent de
ressources et sont de plus en plus touchés par des opérations d'in‐
fluence malveillante de la Russie et de la Chine.

Ce n'est bien sûr pas moi qui vous apprends que l'ingérence
étrangère dans la démocratie canadienne est un grave problème.
L'État chinois s'ingère de plus en plus dans notre démocratie en ci‐
blant des circonscriptions et des candidats précis pendant les élec‐
tions. Il emploie aussi la coercition financière malveillante, s'at‐
taque à la société civile, y compris à la diaspora sino-canadienne,
ce qui a été bien documenté et abordé par votre comité. Les acteurs
parrainés par l'État russe ont exacerbé les dissensions sur des ques‐
tions politiquement très délicates, comme la guerre en Ukraine, les
exigences en matière de vaccination, le « convoi de la liberté » à
Ottawa et les difficultés économiques auxquelles les électeurs cana‐
diens font face.

L'objectif premier de ces régimes autoritaires est de saper la
confiance des Canadiens dans la gouvernance démocratique et l'in‐
tégrité des élections canadiennes. C'est la raison pour laquelle le re‐
cueil de pratiques exemplaires que nous avons publié continue
d'être un guide utile, non seulement au Canada, mais aussi dans les
démocraties du monde entier. Il illustre l'importance de répertorier
les politiques et les procédures susceptibles de protéger les élec‐
tions contre les menaces autocratiques croissantes, et l'utilité de
mener de tels exercices avec des intervenants de tous les milieux.

Aucune nation, aucun gouvernement, aucune entreprise, et aucun
organisme de la société civile n'est à l'abri. En travaillant ensemble
en tant qu'alliés et en faisant tomber les barrières entre les gouver‐
nements, l'industrie et la société civile, nous serons mieux outillés
pour protéger nos élections et nos institutions démocratiques contre
un écosystème de menaces autocratiques en constante évolution.

Je serai heureux de répondre à vos questions. Je vous remercie.

● (1850)

La présidente: Je vous remercie.

Nous commençons maintenant les séries de questions de six mi‐
nutes. Nous allons commencer par M. Cooper, qui sera suivi de
M. Turnbull, Mme Gaudreau et Mme Blaney.

Monsieur Cooper, vous avez la parole.

M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Je vous
remercie, madame la présidente. Mes questions s'adressent à
M. Chiu.

Monsieur Chiu, croyez-vous avoir été la cible de l'ingérence de
Pékin lors des élections de 2021?

M. Kenny Chiu: Oui.

M. Michael Cooper: Qu'est‑ce qui vous amène à faire cette af‐
firmation? Pouvez-vous nous parler de certains des incidents qui se
sont produits dans votre circonscription et de quelques-unes de vos
expériences pendant la campagne électorale?

M. Kenny Chiu: Ce que j'ai vécu ne se limitait pas à ma cir‐
conscription, comme vous le savez tous, en tant que politiciens fé‐
déraux. Souvent, surtout en période électorale, le programme et la
direction du parti tiennent compte de beaucoup de gens... qui vote‐
ront pour vous ou non.
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La désinformation que j'ai observée était en grande partie dirigée
contre mon parti. On transmettait une interprétation erronée de
notre plateforme électorale et on attaquait le chef du Parti conserva‐
teur du Canada à l'époque, M. Erin O'Toole. J'ai également été la
cible de cette désinformation. On reprochait à M. O'Toole d'être un
suprémaciste blanc qui était hostile aux Chinois et aux Asiatiques.

Comme si cela n'était pas assez ridicule, des attaques semblables
ont été lancées contre moi. Le fait que je sois d'origine chinoise,
que je parle couramment le cantonais et le mandarin, que je lise et
écrive la langue, n'a pas empêché Pékin de m'accuser d'être un
traître. On m'a accolé cette étiquette en raison du projet de loi d'ini‐
tiative parlementaire — le projet de loi C‑282, la Loi sur le registre
des agents d'influence étrangers — que j'avais présenté lors de la
dernière session parlementaire. Ce projet de loi a été interprété à
tort comme une mesure de persécution visant tous les Canadiens
d'origine chinoise, ce qui leur a causé beaucoup de chagrin.

Voilà ce que j'ai observé et ce que j'ai vécu.
● (1855)

M. Michael Cooper: Je vous remercie.

Croyez-vous qu'il s'agissait de mesures concertées?
M. Kenny Chiu: Je pense qu'il s'agissait de mesures coordon‐

nées, en raison du niveau d'organisation et des différents éléments
que j'ai évoqués. J'en viens surtout à cette conclusion lorsque je
compare cette expérience à celles des élections précédentes.

M. Michael Cooper: Nous savons que le Mécanisme de réponse
rapide d'Affaires mondiales a détecté une campagne de désinforma‐
tion menée par Pékin qui vous ciblait, ainsi que d'autres candidats
conservateurs, en particulier dans la vallée du bas Fraser.

Est‑ce qu'un membre du Centre de la sécurité des télécommuni‐
cations ou du Groupe de travail sur les menaces en matière de sécu‐
rité et de renseignements visant les élections a communiqué avec
vous au sujet de cette campagne de désinformation?

M. Kenny Chiu: Non, monsieur. Personne au sein de ces orga‐
nismes de sécurité nationale n'a communiqué avec moi. Cependant,
un agent du Service canadien du renseignement de sécurité avait
communiqué avec moi avant les élections. Par conséquent, pendant
la campagne électorale, lorsque j'ai constaté qu'on menait des acti‐
vités inacceptables qui démontraient qu'une attaque coordonnée
avait été lancée contre moi et mon parti, j'ai appelé cet agent du
SCRS. Nous avons eu une réunion à mon bureau de campagne.

M. Michael Cooper: À quel moment cette réunion a‑t‑elle eu
lieu, à peu près?

M. Kenny Chiu: En septembre 2021.
M. Michael Cooper: Vous avez eu cette réunion combien de

temps avant la tenue des élections?
M. Kenny Chiu: Je dirais 10 jours, peut-être 2 semaines avant,

tout au plus.
M. Michael Cooper: Je vous remercie de votre réponse.

Vous n'avez pas reçu de nouvelles, et à votre connaissance, au‐
cune autre mesure n'a été prise en vertu du Protocole public en cas
d'incident électoral majeur.

M. Kenny Chiu: En effet, je n'ai pas reçu de nouvelles.
M. Michael Cooper: Vous avez dit qu'il est difficile de com‐

prendre pourquoi ce gouvernement n'agit pas lorsqu'il s'agit de
contrer l'ingérence de Pékin. Pouvez-vous nous en dire plus à ce su‐
jet?

M. Kenny Chiu: L'ingérence étrangère pratiquée par les autori‐
tés de Pékin n'a rien de nouveau. Nous savons, par exemple, que
Huseyin Celil a été kidnappé par la police ouzbèke, sous les ordres
du Parti communiste chinois, que le même sort a été réservé à Ke‐
vin et Julia Garratt en 2014, et qu'on a eu recours à la diplomatie
des otages. Puis il y a eu l'affaire des deux Michael. Voilà ce qui
arrivait aux Canadiens à l'étranger. En revanche, nous savons aussi
que pendant des années, le SCRS, sous la direction de Dick Fadden,
par exemple...

M. Michael Cooper: Monsieur Chiu, je m'excuse de vous inter‐
rompre, mais — comme vous le savez, en tant qu'ancien député —
mon temps de parole est très limité.

Je vais vous poser la question de cette façon: pensez-vous que
l'infrastructure mise en place par ce gouvernement pour protéger
l'intégrité des élections est appropriée pour faire face aux tactiques
d'ingérence étrangère de Pékin?

M. Kenny Chiu: Je ne sais pas si elle est appropriée, mais je ne
pense certainement pas qu'elle a été efficace.

M. Michael Cooper: De toute évidence, vous voulez dire qu'elle
n'a pas été efficace dans votre circonscription.

M. Kenny Chiu: Elle n'a pas été efficace dans ma circonscrip‐
tion ni dans deux ou trois autres circonscriptions auxquelles j'ai
prêté attention.

M. Michael Cooper: Je vous remercie.
La présidente: Merci.

Monsieur Turnbull, vous avez la parole.
M. Ryan Turnbull (Whitby, Lib.): Messieurs Chiu et Salvo, je

vous remercie de vous joindre à nous aujourd'hui.

Je vais commencer par m'adresser à vous, monsieur Chiu.

Êtes-vous d'accord pour dire que toute forme d'ingérence, qu'elle
soit étrangère ou intérieure, est inacceptable et qu'il faut y mettre un
terme?
● (1900)

M. Kenny Chiu: Cela dépend de ce que vous entendez par « in‐
gérence intérieure ». Si vous adoptez la même définition que le
Groupe d'experts du Protocole public en cas d'incident électoral
majeur utilise dans son rapport, alors oui, nous, Canadiens, devons
prêter attention à l'ingérence intérieure.

Par contre, je suis d'avis que l'ingérence étrangère n'a pas sa
place au Canada.

M. Ryan Turnbull: Êtes-vous contre l'ingérence étrangère, alors
que vous acceptez l'ingérence en provenance du pays, ou vous op‐
posez-vous aux deux formes d'ingérence?

M. Kenny Chiu: Nous avons des lois électorales, et chaque Ca‐
nadien au pays doit se conformer à la Loi électorale du Canada.
Quant à savoir si vous pouvez faire la distinction entre l'ingérence
intérieure et l'ingérence étrangère, c'est une autre affaire.

M. Ryan Turnbull: D'accord. Je parle d'ingérence intérieure
parce que lors d'une dernière campagne électorale, votre parti a en‐
voyé des dépliants qui contenaient des renseignements inexacts aux
gens dans ma circonscription. Il est intéressant que nous parlions
d'ingérence étrangère aujourd'hui. Je pense que nous devrions éga‐
lement élargir la discussion pour parler de l'ingérence intérieure.

Quoi qu'il en soit, passons à autre chose.
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Vous avez perdu les dernières élections, si j'ai bien compris, par
9 % des voix, soit environ 3 500 voix. Vous affirmez que l'ingé‐
rence étrangère dans les élections est à l'origine de votre défaite.
Est‑ce exact?

M. Kenny Chiu: Monsieur Turnbull, si vous comparez le taux
de participation aux dernières élections dans ma circonscription
avec le taux de participation enregistré 22 mois plus tôt, aux élec‐
tions de 2019, vous allez constater qu'un grand nombre de parti‐
sans — un grand nombre d'électeurs — sont restés à la maison.

M. Ryan Turnbull: La question que je veux poser est la sui‐
vante: avez-vous, oui ou non, perdu la circonscription par une
marge de 9 % du vote?

M. Kenny Chiu: Le candidat qui a remporté la victoire dans la
circonscription a gagné par une marge de 9 %. C'est exact. Il a ga‐
gné avec un écart de 3 400 votes...

M. Ryan Turnbull: D'accord. Merci de votre réponse.

Selon vous, combien de votes ont été affectés par des activités
d'ingérence étrangère?

M. Kenny Chiu: Si je pouvais faire installer une caméra dans
chaque isoloir, qui me permettrait de voir les électeurs voter, je
pourrais certainement répondre à votre question.

M. Ryan Turnbull: Merci, monsieur Chiu.

Vous admettez que vous ne savez pas exactement combien de
votes ont été affectés par des activités d'ingérence étrangère. Est‑ce
exact?

M. Kenny Chiu: Il est impossible, même pour le groupe d'ex‐
perts du Protocole public en cas d'incident électoral majeur, de dire
que l'ingérence étrangère n'a pas influé sur l'issue du vote dans ma
circonscription.

M. Ryan Turnbull: Merci. La réponse est claire. Nous ne le sa‐
vons pas.

Nous ne possédons pas cette information, bien que des données
probantes aient été consignées dans un rapport que j'ai trouvé et que
j'ai lu très attentivement. Ce rapport intitulé Mis- and Disinforma‐
tion During the 2021 Canadian Federal Election renferme une ana‐
lyse très détaillée de... Votre circonscription y est mentionnée, ainsi
que la campagne de désinformation dont vous avez été l'objet, ce
que personne ne remet en doute.

Je cite un extrait du rapport:
Si ces électeurs canadiens d'origine chinoise avaient fini par voter contre le Parti
conservateur, cela transparaîtrait dans les données de l'enquête. Au moyen des
données recueillies durant la campagne et juste après les élections, nous avons
évalué si les intentions de vote des Canadiens d'origine chinoise ou leur opinion
à l'égard du Parti conservateur avaient changé. Nous avons comparé les inten‐
tions de vote au cours des deux premières semaines de la campagne avec les in‐
tentions de vote au cours des deux dernières semaines. Les résultats sont illustrés
à la figure 22.

Voici le passage important: « Les colonnes de gauche ne dé‐
notent aucun changement » dans les intentions de vote. C'est inté‐
ressant, car cette figure démontre exactement l'opposé de ce que
vous soutenez et de ce que vous avez affirmé maintes fois publi‐
quement.

Vu que vous ne le savez pas — vous l'avez d'ailleurs admis de‐
vant le Comité — et que les données probantes ne révèlent aucun
changement dans les intentions des électeurs, comment pouvez-
vous maintenir le point de vue que vous avez énoncé?

M. Kenny Chiu: Je n'ai pas lu l'enquête ou le rapport découlant
de l'enquête. Je suis très curieux de savoir dans quelle langue elle a
été menée.

Vous avez parlé des Chinois. La population chinoise n'est pas ho‐
mogène dans ma circonscription, qui compte des Chinois de Taï‐
wan, de Hong Kong et de la Chine continentale.

Certains utilisent WeChat, surtout les Chinois de la Chine conti‐
nentale. Pour leur part, les Chinois de Hong Kong consultent uni‐
quement WhatsApp, tandis que les Taïwanais se servent de LINE
comme moyen de communication. Je ne sais pas quand vous avez
pour la dernière fois décroché le téléphone sans connaître le numé‐
ro sur l'afficheur, mais peut-être que...

J'invite le Comité à lire une étude menée par un professeur qui
travaille dans le domaine de l'exploration des données à l'Université
McGill. Cette étude porte sur la désinformation dont j'ai été l'objet.
Le Comité pourrait également consulter le travail d'Infowatch ou du
Digital Forensic Research Lab.

● (1905)

M. Ryan Turnbull: Merci, monsieur Chiu.

Je termine avec une question et une dernière citation tirée du rap‐
port: « Nous n'avons rien trouvé qui prouverait que les personnes
qui glanent leurs informations politiques sur WeChat soutiennent
moins le Parti conservateur ou que l'utilisation de WeChat n'a pas
les mêmes répercussions sur les ressortissants d'Asie orientale que
sur les autres Canadiens. »

Encore une fois, ce rapport renferme un nombre écrasant de don‐
nées qui contredisent ce que vous prétendez. Avez-vous lu le rap‐
port en question?

M. Kenny Chiu: Comme je l'ai dit, monsieur Turnbull, il y a eu
énormément de recherche sur le phénomène, notamment les tra‐
vaux du groupe infowatch.org. Des études ont été menées égale‐
ment par le Digital Forensic Research Lab et par des professeurs
qui travaillent dans le domaine de l'exploration des données à l'Uni‐
versité McGill.

Avez-vous lu ces études?

Pour répondre directement à votre question, non, je n'ai pas lu le
rapport dont vous parlez. Son contenu ne corrobore pas les infor‐
mations relayées par les lanceurs d'alerte du SCRS.

La présidente: Merci, monsieur Chiu. Merci, monsieur Turn‐
bull.

Nous passons à Mme Gaudreau.

[Français]

Mme Marie-Hélène Gaudreau (Laurentides—Labelle, BQ):
Merci beaucoup, madame la présidente.

Monsieur Chiu, lors de votre passage au Comité permanent de
l'accès à l'information, de la protection des renseignements person‐
nels et de l'éthique, le 31 mars dernier, vous avez dit avoir été vic‐
time d'un complot. Vous venez tout juste de parler de WeChat, entre
autres, et vous avez parlé d'allégations de sentiments anti-chinois.

J'essaie de trouver la source. Comment avez-vous pu déterminer
qu'il s'agissait d'une alerte potentielle?
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[Traduction]
M. Kenny Chiu: Pendant les campagnes électorales, les candi‐

dats sont accompagnés par une armée de bénévoles et de partisans.
Les bénévoles et les partisans qui me soutiennent sont en majeure
partie des membres de la communauté. En 2021, j'ai constaté un
nombre élevé de défections par rapport à 2019, particulièrement
chez les partisans de la Chine continentale. Toutefois, un certain
nombre de mes bénévoles avaient encore accès à WeChat et partici‐
paient encore aux groupes de discussion dans WhatsApp. Ils ont vu
une bonne part de la désinformation véhiculée et des stratagèmes
déployés pour défaire Kenny Chiu et les conservateurs en général.

[Français]
Mme Marie-Hélène Gaudreau: Encore une fois, lors d'une

réunion du Comité permanent de l'accès à l'information, de la pro‐
tection des renseignements personnels et de l'éthique, vous avez dit
avoir été heureux que le Service canadien du renseignement de sé‐
curité, ou SCRS, ait fait une dénonciation.

Tantôt, dans votre allocution d'ouverture, vous avez mentionné
que personne ne vous avait contacté. Pouvez-vous donner plus de
détails sur les étapes qui vous ont amené à une certaine conclusion?

[Traduction]
M. Kenny Chiu: Lorsque j'étais député, le SCRS a communiqué

avec moi. C'était peu après 2020, si je ne m'abuse. Le premier
contact s'est fait de façon abrupte sur ma ligne résidentielle. En‐
suite, par l'entremise de mon bureau à Ottawa, nous avons eu une
première discussion. Tout s'est fait dans le plus grand secret. Ils ne
m'ont pas dit pourquoi ils voulaient me rencontrer. Deux autres ren‐
contres du même type se sont tenues au cours de mon mandat.

Je connais une personne liée au SCRS à Vancouver. J'ai commu‐
niqué avec cette personne pendant la campagne électorale fédérale.
J'ai aussi essayé de recueillir des informations moi-même entre
autres en allant sur YouTube et en organisant une assemblée pu‐
blique extraordinaire. Ces efforts n'ont pas donné grand-chose.
● (1910)

[Français]
Mme Marie-Hélène Gaudreau: Ce que je comprends, c'est que

vous avez vous-même tenté d'investiguer.

Nous avons entendu ce matin certains échos selon lesquels des
tactiques sournoises sont employées, et ce, souvent à répétition. Ce‐
la fait en sorte que la personne visée se demande vraiment ce qui se
passe. Il a même été question de paranoïa.

J'aimerais donc que vous me donniez plus d'information à ce su‐
jet.

[Traduction]
M. Kenny Chiu: Eh bien, ces informations et les activités d'in‐

gérence ne surviennent pas uniquement pendant les périodes électo‐
rales. Je tiens à ce que les membres du Comité le comprennent. Les
activités d'ingérence étrangère et d'infiltration dans la communauté
et partout au pays ne cessent jamais. Vous êtes sans doute au cou‐
rant de la consultation publique menée par le ministre Mendicino à
l'échelle du pays sur la possibilité de mettre en place un registre des
agents étrangers. Pour l'heure, dans bon nombre de salons de cla‐
vardage utilisés par la communauté, le projet de registre est associé
au racisme envers les Asiatiques. On essaie aussi d'inciter les
membres de la communauté à faire pression sur le gouvernement

pour que l'idée du registre d'agents étrangers soit reléguée aux ou‐
bliettes.

[Français]

Mme Marie-Hélène Gaudreau: Vous avez également parlé des
seuils d'alerte. Il est évident qu'il y a eu un questionnement à ce su‐
jet et que des gestes ont pu être posés. Or, vous avez mentionné
d'entrée de jeu que ces seuils n'étaient pas adéquats.

Nous sommes en train de dresser un portrait de la situation et
d'essayer de trouver ce qu'il faudra faire désormais pour déceler
toute tentative d'ingérence.

Ainsi, selon vous, les seuils d'alerte étaient-ils suffisants pour
vous accompagner, voire permettre d'intervenir dans l'ingérence
étrangère que vous avez subie?

[Traduction]

M. Kenny Chiu: Premièrement, je ne pense pas que le méca‐
nisme en place est en mesure de détecter les menaces ou d'émettre
des avertissements en temps opportun.

Il faut que vous sachiez que ces attaques sont souvent perpétrées
en mandarin et en chinois. Elles sont présentées sous forme écrite
ou verbale, parfois dans des vidéos. Des occasions peuvent aussi
être offertes à un candidat au détriment d'un autre. Je ne sais pas si
le Groupe de travail sur les menaces en matière de sécurité et de
renseignements visant les élections détient les bons outils pour
contrer ces attaques.

Deuxièmement, même si je recevais un avertissement, que fe‐
rais‑je ensuite? Comment m'y prendrais‑je pour contrer ces at‐
taques? Quels outils de ma trousse à outils de candidat aux élec‐
tions pourraient me protéger efficacement contre ces assauts?

Le rapport du Protocole public en cas d'incident électoral majeur
mentionne le seuil très élevé à atteindre avant d'avertir le public. Je
présume que ces notifications envoyées aux Canadiens, lorsque le
seuil élevé est atteint, seraient probablement transmises en anglais
et en français. Ces personnes visées par l'ingérence étrangère
n'écouteraient pas ou ne comprendraient pas le message.

La présidente: Merci.

La parole est à vous, madame Blaney.

Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD):
Merci, madame la présidente.

Comme d'habitude, je pose mes questions par l'entremise de la
présidence.

Je voudrais remercier les témoins d'être venus comparaître au‐
jourd'hui.

Monsieur Salvo, je vais d'abord m'adresser à vous.

Je suis très curieuse. Sauf erreur, vous avez parlé d'un partenariat
entre votre organisme, la société Microsoft et le gouvernement du
Canada. Comment fonctionne ce partenariat? Pourriez-vous parler
un peu de la façon dont le public en est informé?
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Les gens disent souvent qu'ils ne savent pas où trouver des infor‐
mations fiables. Comme je représente une circonscription rurale
dans une région éloignée, je constate que les journaux locaux au
Canada tombent de plus en plus en désuétude et qu'ils ne reçoivent
pas les ressources nécessaires pour faire du journalisme répondant à
certaines normes de qualité. Par conséquent, les gens vont de plus
en plus en ligne consulter des sites dont le contenu n'est pas tou‐
jours rigoureux.

Quelles informations sont transmises au public au sujet de cette
ressource?
● (1915)

M. David Salvo: Merci, madame, de cette excellente question.

Là où le bât blesse, surtout pour les représentants de la société
civile, ce sont les ressources extrêmement limitées dont ils dis‐
posent pour déclencher la mobilisation qui fera en sorte que les pra‐
tiques exemplaires se retrouvent entre bonnes mains, c'est‑à‑dire
celles des fonctionnaires qui s'occupent des élections partout au
pays, des journalistes locaux qui peuvent sensibiliser leurs lecteurs,
des maires des villes et des personnes qui travaillent sur le terrain
dans la collectivité.

Les enjeux sont passablement denses et complexes. Nous parlons
de procédures électorales. Mon organisme se penche sur ces enjeux.
Pourtant, je n'oserais pas me proclamer spécialiste de l'administra‐
tion des élections ni même d'aucune de ses facettes. Pour le citoyen
lambda qui ne lit pas sur le sujet, c'est difficile. Ce sentiment est le
même pour les fonctionnaires qui s'occupent des élections partout
au pays, qui manquent eux aussi de ressources.

C'est un défi auquel le gouvernement... Le gouvernement fédéral
doit fournir des ressources aux organismes comme le mien, mais
aussi aux fonctionnaires des États et des villes — des provinces
dans le cas du Canada — pour les aider à diffuser ces informations
de concert avec les organisateurs sur le terrain.

Prenons les résidants de la circonscription de M. Chiu. Ils n'au‐
raient jamais été au courant des tactiques de désinformation dé‐
ployées par des acteurs à la solde d'un État et dirigées contre une
campagne électorale précise, ou des moyens à prendre pour se pré‐
munir contre ces tactiques. Ce type d'informations est vraiment dif‐
ficile à dénicher.

C'est la principale raison pour laquelle nous avons mis sur pied
cette initiative. Il incombe à la société civile et aux gouvernements
d'agir. Il faut échanger non seulement les ressources, mais aussi les
informations. Le manque d'informations est généralisé dans ce do‐
maine. L'électeur moyen est la cible toute désignée de ces tactiques.
Voilà pourquoi nous avons essayé de mettre au point une sorte de
guide sur l'administration et la résilience des élections. Comment
mieux renseigner les électeurs canadiens sur ces tactiques? Quels
moyens de défense peut‑on leur donner pour qu'ils puissent voter
en toute liberté et honnêteté, selon leur conscience, à l'abri des acti‐
vités d'ingérence menées par des acteurs à la solde d'un État étran‐
ger?

Mme Rachel Blaney: Merci de votre réponse.

Vous avez parlé plus tôt d'autres situations, par exemple du
convoi à Ottawa. Une partie du financement venait de l'étranger.
Des fonds russes ont été envoyés pour soutenir le convoi. Selon le
rapport issu de l'enquête publique, l'argent se déplaçait à une telle
rapidité qu'il était difficilement traçable. Ces conclusions sont trou‐
blantes.

Force est de constater que des fonds étrangers permettent d'exer‐
cer une influence au Canada, que ce soit pendant les campagnes
électorales ou dans les périodes qui les précèdent ou qui les suivent.
C'est très préoccupant.

Comme vous l'avez souligné à juste titre, cette menace évolue ra‐
pidement. Puisque les tactiques changent, nous devons mettre sur
pied des processus souples. Pourriez-vous parler de l'influence que
permet d'exercer cet argent? Par quels moyens pouvons-nous en
suivre la trace? Comment faire pour déterminer dans le long terme
comment surveiller tout cela et nous assurer que ces fonds ne
servent pas à exercer une influence auprès des Canadiens?

M. David Salvo: Une partie du problème, c'est que les démocra‐
ties laissent entrer le loup dans la bergerie. La circulation de fonds
provenant de la Chine ou de la Russie, même si ces fonds sont liés
à un acteur à la solde de l'État ou directement liés au gouvernement,
est souvent tout à fait légale au titre des lois sur les finances des
pays démocratiques. Ces fonds sont transmis par des canaux licites,
notamment des fiducies et des sociétés fictives.

À ma connaissance, le Canada et les États-Unis n'ont pas de re‐
gistre permettant de recenser les agents étrangers et d'autres... En
fait, il y en a un aux États-Unis, mais il est mal appliqué. Le
Canada n'en a aucun jusqu'à présent. Un registre de bénéficiaires
effectifs permettrait au moins de démasquer les bénéficiaires qui se
cachent derrière des sociétés et des actifs. Voilà comment une
bonne part de l'argent provenant de régimes autocratiques et autori‐
taires réussit à pénétrer dans les sphères politiques au Canada, aux
États-Unis et en Europe.

Ces circonstances expliquent les effets insidieux et durables des
outils financiers visant à éroder les démocraties. Ces stratagèmes ne
visent pas toujours des élections, des candidats ou des circonscrip‐
tions en particulier. Ils sont beaucoup plus sournois. Leur mode
opératoire consiste à faire entrer de l'argent dans le système en dis‐
simulant sa provenance et en l'associant à des voix canadiennes qui
essaient de façon légitime d'influencer la politique canadienne,
alors qu'en fait des liens évidents existent entre cet argent et les ré‐
gimes autoritaires comme la Chine ou la Russie.

Il faut donc resserrer les lois qui régissent l'espace financier. Cela
vaut aussi aux États-Unis. Je n'essaie pas de jeter la pierre au
Canada. Le problème touche de nombreux... Au sein de l'Union eu‐
ropéenne, bon nombre de gouvernements sont aux prises avec les
mêmes difficultés. Il faut donc instaurer une transparence complète
au sujet de l'argent qui entre au pays par le truchement de propriétés
et de sociétés pour lever le voile sur l'origine de l'argent étranger
qui s'infiltre dans la politique intérieure.

● (1920)

La présidente: Merci.

Nous passons à la deuxième série de questions. Nous allons com‐
mencer avec M. Nater, suivi de Mme O'Connell.

Monsieur Nater, vous avez cinq minutes.

M. John Nater (Perth—Wellington, PCC): Merci, madame la
présidente. Je remercie les témoins par votre entremise.

Je vais commencer par un passage de l'étude que M. Turnbull a
citée un peu plus tôt. Je vais vous lire un extrait:
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Nous ne pouvons pas toutefois exclure la possibilité qu'une certaine influence ait
été exercée au niveau de la circonscription. En outre, la perception selon laquelle
la Chine a été en mesure d'influer sur la campagne électorale dans Steveston—
Richmond-Est peut refroidir quiconque voudrait critiquer la Chine sur la scène
politique canadienne.

De plus, si M. Turnbull avait lu les notes explicatives, il aurait
constaté que les données de l'enquête provenaient de 689 Canadiens
d'origine chinoise un peu partout au pays, et non pas seulement
dans l'ancienne circonscription de M. Chiu. Je recommanderais
donc au Comité de lire l'intégralité du rapport.

Ma question s'adresse à vous, monsieur Chiu. Quelles sont les ré‐
percussions des tentatives d'intimidation qui sont peut-être surve‐
nues dans votre circonscription — et d'autres circonscriptions qui
comportent une forte diaspora de Canadiens d'origine chinoise —
sur les personnes et leur famille au Canada, mais aussi sur les per‐
sonnes qui ont de la famille en Chine, à Hong Kong et dans d'autres
régions?

M. Kenny Chiu: Je ne suis pas tout à fait à l'aise, personnelle‐
ment, de partager mon expérience et mes réflexions personnelles
devant le Comité permanent de la procédure et des affaires de la
Chambre, sachant que la séance est publique et peut être vue par
quiconque a accès à Internet. Je vais donc me limiter à mes obser‐
vations durant la campagne électorale.

Mme Alice Wong et moi — les deux députés de Richmond —
avons organisé des rencontres avec des groupes de personnes âgées
pendant la campagne électorale, parce que nous avions l'impression
d'avoir été ciblés par certaines de ces attaques. Nous pensions pou‐
voir rencontrer les groupes d'aînés afin de dissiper certains malen‐
tendus. Nous avons passé environ deux ou trois heures avec un
groupe d'une quinzaine de personnes, environ. Il s'agissait des lea‐
ders de ces groupes d'aînés, principalement des gens originaires de
la Chine continentale.

À la fin, ils ont pleuré. Ils craignaient que leurs enfants — en‐
fants et petits-enfants — fassent l'objet de discrimination de la part
de Kenny Chiu, des conservateurs et de leurs politiques. Nous
avons clarifié les choses. Nous leur avons dit que rien de cela n'était
vrai. Ils étaient rassurés. Tout le monde est parti heureux. Certains
ont même apporté des collations que nous avions fournies.

Dans les 24 ou 48 heures — je ne me souviens plus —, j'ai com‐
mencé à voir les gens de ce même groupe d'aînés aller au bureau de
campagne de mon adversaire pour l'encourager. Ils ne savaient pas
qui il était. Ils ne pouvaient pas communiquer avec lui et ne l'ap‐
puyaient pas non plus. Je le sais en raison des nombreuses poli‐
tiques appuyées par le parti de mon adversaire.

Pour moi, c'était un énorme revirement. Un des dirigeants des
groupes d'aînés a cessé toute communication avec moi. Il ne répon‐
dait plus à mes appels. Il ne répondait pas à mes appels télépho‐
niques, à mes messages textes, etc. Il a complètement coupé les
liens avec moi.

M. John Nater: À cet égard, nous avons entendu qu'il n'y a eu
aucune divulgation publique dans le cadre du PPIEM, le Protocole
public en cas d'incident électoral majeur, ou par le groupe d'experts
pendant la campagne électorale. Selon vous, le seuil de déclenche‐
ment d'une divulgation publique est‑il trop élevé?
● (1925)

M. Kenny Chiu: Je suis désolé. Pour répondre à votre question,
il aurait fallu que je puisse consulter le rapport du PPIEM lorsque
mon nom et celui de la circonscription de Steveston—Richmond-

Est ont été mentionnés, mais de nombreux passages étaient caviar‐
dés. Je n'ai aucune façon de savoir ce qu'ils savent et, par consé‐
quent, de véritablement répondre à votre question, monsieur.

M. John Nater: Merci, monsieur Chiu.

Dans cette veine, pensez-vous qu'il serait important, même si ce‐
la ne touchait qu'une circonscription, que les électeurs d'une cir‐
conscription visée par les efforts d'ingérence étrangère organisée de
la part d'une entité étrangère en soient informés? La population ne
devrait-elle pas être informée de l'existence d'une campagne coor‐
donnée d'ingérence étrangère, même dans une seule circonscrip‐
tion?

M. Kenny Chiu: À mon avis, il n'est pas nécessaire d'informer
immédiatement l'ensemble du pays, mais il faut certainement infor‐
mer les candidats de la circonscription en question, et même les do‐
nateurs, qu'un incident a été détecté. En outre, il faudrait leur offrir,
en même temps, des contre-mesures efficaces pouvant être utili‐
sées.

Oui, je pense que le seuil devrait être fixé, du moins théorique‐
ment, de façon à ce que lorsque de l'ingérence étrangère est décelée
dans une circonscription, le candidat visé en soit informé.

La présidente: Merci.

Madame O'Connell, la parole est à vous.

Mme Jennifer O'Connell (Pickering—Uxbridge, Lib.): Merci,
madame la présidente.

Madame la présidente, par votre intermédiaire, ma question est
pour M. Chiu. Dans votre témoignage devant le comité australien,
et aussi devant le Comité aujourd'hui, vous avez donné des
exemples de publications de désinformation sur WeChat et What‐
sApp qui ont été portées à votre attention par vos partisans. Pouvez-
vous transmettre des copies de ces publications au Comité? Avez-
vous des preuves que c'était une campagne directement orchestrée
par un agent étranger?

M. Kenny Chiu: Madame, premièrement, les dernières élections
remontent à près de 18 mois. Les ordinateurs changent de main. Par
exemple, j'avais conservé une partie de ces informations sur un té‐
léphone cellulaire parlementaire, que j'ai remis. Même à cela, une
bonne partie de l'information que j'ai reçue venait de mes partisans.
Je ne veux pas laisser entendre que ces renseignements étaient com‐
plets. D'ailleurs, lorsque j'ai rencontré les gens du SCRS, j'avais dé‐
jà imprimé chacune de ces publications, comme demandé...

Mme Jennifer O'Connell: C'est parfait. Je suis désolée. Mon
temps est limité.

M. Kenny Chiu: ... et je les ai remises au SCRS.

Mme Jennifer O'Connell: Si vous n'avez pas cette information,
mais que vous l'avez fournie au SCRS, alors le SCRS... Ce que
nous avons entendu, au Comité, c'est qu'il n'y avait aucun doute que
beaucoup de messages étaient diffusés. Il y avait de la désinforma‐
tion dans un texte, mais on n'y trouvait pas de lien permettant de
conclure que seuls des Canadiens qui étaient mécontents de vous ou
du Parti conservateur. Pour qu'il y ait ingérence étrangère, il faut un
effort concerté mené par une entité étrangère. Si vous avez transmis
au SCRS ou à d'autres acteurs de la communauté de la sécurité na‐
tionale... Ils ont indiqué qu'ils ne pouvaient pas déterminer que ce
n'était pas seulement des Canadiens qui étaient mécontents.
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À cet égard, j'aimerais simplement souligner que vous, monsieur
Kenny Chiu, ainsi que M. Kerry Diotte, Mme Tamara Jansen,
M. Bob Saroya et Mme Alice Wong, avez tous été défaits lors des
élections de 2021. Savez-vous ce que vous avez tous aussi en com‐
mun? Voter contre l'interdiction des thérapies de conversion.

Dans votre circonscription, en particulier, le vote pour le NPD
progressiste a augmenté de 4 %. Je crois comprendre que deux
membres de votre conseil jeunesse ont démissionné publiquement,
avec fracas, parce que vous avez voté contre l'interdiction des thé‐
rapies de conversion.

Quelle incidence cette décision a-t-elle eue sur votre défaite élec‐
torale, alors que plusieurs de vos collègues défaits ont également
fait l'objet de vives réactions négatives du public en raison du vote
contre l'interdiction des thérapies de conversion?

M. Kenny Chiu: Je sais que vous avez essayé de salir ma répu‐
tation par rapport à cette question, mais je suis certain, madame,
que si vous aviez accès à l'information, vous sauriez que j'ai voté
pour l'interdiction des thérapies de conversion lorsque le projet de
loi a été déposé. C'est seulement après que le Parti libéral du
Canada ait modifié le projet de loi au point où je considérais qu'il
ne permettait pas d'atteindre un équilibre entre la protection des
droits des Canadiens et l'interdiction des thérapies de conversion
que j'ai décidé de voter contre.
● (1930)

Mme Jennifer O'Connell: C'est exact; donc, vous avez voté...
M. Kenny Chiu: Je dirais donc, madame, que vous essayez de

répandre ici un autre type de désinformation.
Mme Jennifer O'Connell: Monsieur Chiu, vous ne pouvez pas

simplement qualifier de désinformation tout ce sur quoi vous n'êtes
pas d'accord. En fait, vous avez voté contre le projet de loi, et des
membres de votre communauté ont démissionné avec fracas.

Par l'intermédiaire de la présidence, j'aimerais aussi vous poser la
question suivante, monsieur Chiu. Vous avez aussi été défait lors
des élections fédérales de 2015. Était‑ce en raison de l'ingérence
étrangère?

M. Kenny Chiu: Si vous consultez les renseignements que j'ai
fournis, je pense qu'il serait sage que le gouvernement mène une
enquête publique indépendante sur l'ingérence étrangère lors des
élections de 2021, parce que...

Mme Jennifer O'Connell: Madame la présidente, ce n'est pas la
question que j'ai posée.

Je suis désolé, monsieur Chiu. Ma question était très claire. En
2015, vous avez aussi perdu les élections. Je voulais savoir si c'était
attribuable à l'ingérence étrangère, puis si, en 2021, l'ingérence
étrangère avait disparu, puis... Désolée, si l'ingérence étrangère
avait disparu en 2019...

M. Kenny Chiu: Vous devriez vérifier les faits.

Mme Jennifer O'Connell: ... pour réapparaître en 2021. Voilà
les faits. Ce sont les résultats des élections de 2015, 2019 et 2021.

M. Kenny Chiu: Eh bien, oui, de nombreux députés de la
Chambre des communes ont essayé à maintes reprises de se faire
élire, notamment ma collègue Alice Wong, qui s'est portée candi‐
date trois fois dans la circonscription de Richmond. On ne peut
donc pas tout mettre sur le dos de l'ingérence étrangère. En fait, je
n'ai pas fait l'objet d'ingérence étrangère en 2015, et je n'en ai pas
fait l'objet personnellement en 2019. N'empêche que cela a eu lieu.

Voilà pourquoi j'ai été particulièrement sensible au changement. Il y
a eu un changement marqué 22 mois après les élections de 2019:
des bénévoles démissionnaient, qui étaient considérés comme per‐
sona non grata, comme si c'était moi qui étais persona non grata,
et qui restaient sans contact.

La présidente: Merci.

Je rappelle à Mme O'Connell et à M. Chiu que si vous ne parve‐
nez pas à parler à tour de rôle, vous devrez passer par la présidence.
Je sais que M. Chiu, qui a siégé à la Chambre, connaît les règles,
tout comme Mme O'Connell, qui siège actuellement à la Chambre.

Je rappelle à tous que si vous ne pouvez pas simplement échan‐
ger et parler à tour de rôle, vous devrez vous adresser à la prési‐
dence.

Cela dit, je donne la parole à Mme Gaudreau.

[Français]

Madame Gaudreau, vous avez la parole pour deux minutes et de‐
mie.

Mme Marie-Hélène Gaudreau: Madame la présidente. Je vais
m'adresser à M. Chiu.

Certaines choses ont été démontrées, et on essaie de spéculer sur
la véracité de certaines allégations. Par exemple, je parlais de tac‐
tiques subversives, tantôt.

À l'heure actuelle, il faut établir si une enquête publique indépen‐
dante est nécessaire pour réellement faire la lumière là-dessus. Au‐
trement, on pourrait en parler encore très longtemps. Qu'en pensez-
vous?

[Traduction]
M. Kenny Chiu: Excusez-moi. Pouvez-vous répéter la question?

Je n'ai pas vraiment compris la question. Je suis désolé.

[Français]
Mme Marie-Hélène Gaudreau: Compte tenu de ce qui se passe

en ce moment, alors qu'il y a des zones grises et qu'il peut y avoir
de la partisanerie, êtes-vous d'avis qu'une enquête publique indé‐
pendante est plus que nécessaire en ce moment?

[Traduction]
M. Kenny Chiu: Absolument, car selon ce qu'on apprend tous

les jours, toutes les deux semaines, la question préoccupe de plus
en plus les Canadiens en général. Je suis maintenant un Canadien
ordinaire.

Les gens avec qui je communique se demandent ce qui se passe.
Ils se demandent pourquoi notre gouvernement n'a pas agi pour
protéger le Canada, n'a pas été la voie ensoleillée qu'il a fait miroi‐
ter, et n'a pas fait preuve de transparence envers les Canadiens sur
ce qui s'est passé.

Par exemple, M. Michael Chong a indiqué que le conseiller à la
sécurité nationale lui avait dit que plusieurs députés avaient été ci‐
blés par Zhao Wei, l'employé du consulat de Toronto.

Qui sont les autres députés? Est‑ce que cela pourrait être l'un de
ceux qui sont ici? Pourrait‑il s'agir de Mme Jenny Kwan, qui est
née à Hong Kong et qui a de la parenté là‑bas? Nous ne le savons
pas. Le gouvernement a refusé de répondre. Il ne nous reste qu'à
continuer de vivre dans la peur.
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● (1935)

[Français]
Mme Marie-Hélène Gaudreau: Je vais poser une dernière

question, madame la présidente.

Monsieur Chiu, vous avez mentionné plus tôt que vous vous li‐
mitiez dans vos exemples. Vous me dites que cela remonte à plus
de 18 mois, déjà, mais avez-vous peur de représailles?

[Traduction]
M. Kenny Chiu: La réponse simple est oui.
La présidente: Très bien. Merci.

Madame Blaney, vous avez deux minutes et demie.
Mme Rachel Blaney: Merci.

Je n'ai pas de question à poser à M. Chiu, mais je lui demande‐
rais simplement de ne pas parler au nom des autres députés, car je
peux confirmer que certains de ses propos sont inexacts. Je vous in‐
viterais à ne pas faire cela à d'autres députés.

Monsieur Salvo, j'aimerais revenir à vous. Dans mes recherches
sur le travail que vous faites, j'ai vu un outil vraiment formidable
appelé — j'espère que je ne me trompe pas — l'Authoritarian Inter‐
ference Tracker. On y trouve une multitude de renseignements sur
l'ingérence et le type d'ingérence, avec beaucoup de renseignements
explicatifs. Donc, tout civil peut consulter le site et comprendre le
type d'ingérence qui a eu lieu et les répercussions, et trouver des
renseignements sur la façon dont cela fonctionne. Je pense que c'est
vraiment un outil extraordinaire.

Pourriez-vous parler brièvement de cet outil et de son accessibili‐
té? Est‑ce une chose à laquelle un gouvernement comme le gouver‐
nement canadien pourrait accorder beaucoup plus d'attention?

J'aimerais aussi souligner — il est possible que je ne sache pas
bien utiliser l'outil, puisque je n'y ai pas consacré beaucoup de
temps — que je n'ai trouvé aucun renseignement au‑delà de 2020.
Y a‑t‑il quelque chose qui m'échappe dans le fonctionnement du
système?

M. David Salvo: Pour ceux qui ne le savent pas, l'Authoritarian
Interference Tracker est l'un de nos outils en ligne. Il sert à carto‐
graphier et à cataloguer l'ingérence russe et chinoise dans la com‐
munauté transatlantique, y compris le Canada, depuis l'an 2000. Il y
a des cas après 2020, mais ils ne touchent peut-être pas le Canada.
Il s'agit d'un outil évolutif qui est constamment mis à jour avec
l'émergence de nouveaux cas. De toute évidence, il y a des cas re‐
censés au Canada ces deux ou trois dernières années qui n'ont pas
été inclus.

L'outil vise à démontrer deux choses. Premièrement, ces gouver‐
nements autoritaires utilisent divers stratagèmes pour s'ingérer dans
les démocraties, et il est possible que nous ne prêtions pas attention
à certaines d'entre elles, notamment la subversion de groupes de la
société civile. Des groupes de réflexion et des associations étu‐
diantes sont ciblés et créés par des gouvernements autoritaires, qui
tentent de masquer leurs liens avec eux, dans le but de façonner le
discours, de promouvoir la censure ou d'interdire la discussion sur
certains sujets dans le contexte universitaire ou politique. Notre ob‐
jectif est de montrer comment ces outils sont utilisés, non seule‐
ment pour s'ingérer dans les élections, mais aussi pour influencer au
quotidien la démocratie et le discours dans nos pays.

Cela sert aussi, je l'espère, à montrer que ces outils ne sont pas
réellement motivés par des considérations politiques. Ils sont non
partisans lorsqu'ils sont créés. Oui, il y a des moments, et nous
avons un débat politique sur les moments où un gouvernement au‐
toritaire est susceptible de s'ingérer dans nos affaires en essayant
d'influencer une campagne électorale précise. L'outil de suivi
montre des centaines de cas où ces outils sont utilisés totalement
hors du contexte de la démocratie électorale, simplement pour mon‐
ter les Canadiens, les Américains et les Européens les uns contre les
autres et pour dénigrer le mode de vie de la société démocratique.

La présidente: Merci.

Nous allons faire un tour rapide de deux minutes avec M. Cal‐
kins, suivi de Mme Romanado.

M. Blaine Calkins (Red Deer—Lacombe, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente. Ma question s'adresse à mon ancien collègue,
M. Chiu.

Monsieur Chiu, je suis certain que vous avez connaissance d'un
article publié le 17 février par Bob Fife et Steven Chase, dans le‐
quel on lit ce qui suit:

Un mois après le vote de septembre 2021, le SCRS a indiqué qu'il était « bien
connu au sein de la communauté sino-canadienne de la Colombie-Britannique »
que Mme Tong, alors consule générale à Vancouver, « voulait que le Parti libéral
remporte les élections de 2021 », selon un des rapports.
Le SCRS a noté que Mme Tong, qui est retournée en Chine en juillet 2022, et
l'ancien consul Wang Jin ont « fait preuve de discrétion et de subtilité dans leurs
efforts » visant à encourager les membres d'organisations sino-canadiennes à vo‐
ter pour les libéraux pour défaire les candidats conservateurs.

On peut aussi y lire ce qui suit:
Au début de novembre 2021, le SCRS a rapporté que Mme Tong a discuté de la
défaite d'un conservateur de la région de Vancouver, qu'elle a décrit comme un
« perturbateur bruyant » du gouvernement chinois.

Selon cet article, elle a ajouté avoir contribué à défaire deux dé‐
putés conservateurs aux élections de 2021.

Monsieur Chiu, pensez-vous que vous êtes l'un de ces deux dé‐
putés?
● (1940)

M. Kenny Chiu: Oui, même si je n'ai pas la capture d'écran
prouvant l'aveu de culpabilité du consul général Tong Xiaoling.

M. Blaine Calkins: Qui serait l'autre député?
M. Kenny Chiu: Je crois que c'était Mme Alice Wong, l'autre

députée de Richmond.
M. Blaine Calkins: Qu'est‑ce qui vous fait penser cela, monsieur

Chiu?
M. Kenny Chiu: Comme je l'ai dit au début, le Parti conserva‐

teur du Canada a été présenté comme hostile au régime du Parti
communiste chinois de Pékin, donc... Même dans l'article que vous
venez de citer, selon le dénonciateur du SCRS, la consule générale
considérait également les conservateurs comme moins préférables
que les libéraux de Justin Trudeau.

M. Blaine Calkins: Je vous remercie.
La présidente: Merci.

Vous disposez de deux minutes, madame Romanado.
Mme Sherry Romanado (Longueuil—Charles-LeMoyne,

Lib.): Merci beaucoup, madame la présidente. Je remercie les té‐
moins d'être parmi nous aujourd'hui.

J'ai une requête pour M. Chiu et une question pour M. Salvo.
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Monsieur Chiu, vous avez dit que le SCRS vous a transmis de
l'information un peu après 2020 et à deux autres reprises par la
suite. Pourriez-vous nous donner les dates de ces réunions avec le
SCRS? Cela nous aiderait avec notre ligne du temps.

Monsieur Salvo, vous avez parlé des difficultés à faire com‐
prendre aux Canadiens moyens — et dans votre cas aux Améri‐
cains — à quoi ressemble l'ingérence étrangère et certaines des tac‐
tiques utilisées, et comment détecter, dissuader et contrer certaines
de ces initiatives.

Auriez-vous des conseils à nous donner ou des recommandations
à faire aux parlementaires et à leur personnel à propos de ces tac‐
tiques? Que devrait examiner le Comité en matière de détection et
de dissuasion, selon vous?

M. David Salvo: Je crois qu'il serait primordial d'examiner ce
que les gouvernements et les pays qui font face à ce défi depuis
beaucoup plus longtemps que nous ont fait pour contrer ces me‐
naces et renforcer la résilience de leur société. Les pays nordiques,
scandinaves et baltes sont de très bons exemples. Je suis d'avis que
les échanges parlementaires sont un excellent moyen de déterminer
ce que vous pouvez faire à titre de législateurs. Je ne parle pas
seulement d'adoption de lois, mais aussi de la mobilisation que
vous pouvez faire dans vos circonscriptions.

C'est là où tout se décide. Je présume que vous avez un certain
prestige auprès de vos électeurs, et que vous êtes des personnes de
confiance avec une certaine autorité dans vos circonscriptions.

Je sais que c'est difficile à faire, mais laissons la politique de cô‐
té. Disons qu'il y a un cas d'ingérence dans une circonscription. Si
vous mettez la politique de côté pour parler des tactiques et des ou‐
tils utilisés... Cela ne devrait pas être un enjeu controversé ou parti‐
san. Je parle de tactiques et d'outils qui ont été utilisés dans une di‐
zaine de pays démocratiques. Ce n'est pas propre au Canada,
comme vous le savez. Ce n'est pas propre à mon pays non plus.

Cela sera utile. Comme nous l'avons constaté aux États-Unis, ce‐
la a permis de faire tomber certains clivages partisans. Nous faisons
la lumière sur ces tactiques et sensibilisons les électeurs ordinaires
à la manière dont ils peuvent être ciblés, même localement.

La présidente: Merci.

Je sais que vous auriez d'autres choses à nous dire, monsieur Sal‐
vo. Si cela vous sied, je vous ferai sensiblement la même requête
qu'à M. Chiu. Si vous avez des informations supplémentaires à
transmettre au Comité, pourriez-vous les envoyer à la greffière?
Nous les ferons traduire et les distribuerons aux membres du Comi‐
té dans les deux langues officielles.

Sur ce, messieurs Chiu et Salvo, j'aimerais vous remercier au
nom des membres du Comité d'avoir été parmi nous. Nous nous ex‐
cusons des problèmes techniques au début de la séance.

Nous allons maintenant passer au prochain groupe de témoins.
Sur ce, nous vous souhaitons une bonne fin de journée et vous re‐
mercions de votre temps et de votre attention. Si vous souhaitez
nous transmettre des informations supplémentaires, veuillez les en‐
voyer à la greffière, qui nous les distribuera.

Je m'adresse maintenant aux membres du Comité. Les cloches
vont commencer à sonner bientôt. Êtes-vous d'accord pour pour‐
suivre la séance pendant les 20 premières minutes des cloches?
L'horloge sera à l'écran afin que nous demeurions conscients de
l'heure. Cela vous sied‑il?

Des députés: Oui.

● (1945)

La présidente: Génial.

En fonction de ce qui se passe, nous devrions nous pencher sur le
budget principal des dépenses la semaine prochaine. Nous allons
devoir adopter un budget à cet égard, afin que nous puissions avoir
la copie et tout le reste. Souhaitez-vous adopter le budget?

Des députés: Oui.

La présidente: Génial. Nous allons suspendre la séance pendant
deux minutes pour procéder aux tests de son rapidement avant d'ac‐
cueillir le prochain groupe de témoins. À très bientôt.

Merci.

● (1945)
_____________________(Pause)_____________________

● (1950)

La présidente: Nous reprenons nos travaux.

Nous avons un nouveau groupe de témoins. Nous accueillons
tout d'abord Sam Andrey par vidéoconférence, qui est le directeur
général de The Dais à l'Université métropolitaine de Toronto.

Nous accueillons également Vivian Krause par vidéoconférence,
qui est recherchiste-rédactrice.

Nous allons maintenant passer aux remarques liminaires.

Nous allons commencer par vous, monsieur Andrey. Je vous sou‐
haite la bienvenue.

M. Sam Andrey (directeur général, The Dais, Toronto Metro‐
politan University, à titre personnel): Je vous remercie de m'avoir
invité à comparaître devant vous aujourd'hui, madame la prési‐
dente.

Je m'appelle Sam Andrey, et je suis le directeur général de
The Dais, un institut de politique et de leadership de l'Université
métropolitaine de Toronto cherchant à proposer des solutions en
matière de politiques publiques pour une gouvernance responsable
de la technologie et une démocratie forte.

Nous avons régulièrement sondé les Canadiens au cours des
quatre dernières années pour mieux comprendre la désinformation
en ligne et pour suivre l'attitude de la population quant à la régle‐
mentation des plateformes en ligne.

Ce soir, j'aimerais tout d'abord vous parler de ce que nos re‐
cherches nous ont appris sur la propagation de la désinformation en
ligne au Canada. Environ la moitié des Canadiens disent voir de
fausses informations en ligne au moins quelques fois par mois.
Ceux qui utilisent des plateformes en ligne pour s'informer, notam‐
ment Facebook, YouTube et les applications de messagerie privée,
sont plus exposés et ont plus tendance à croire à la désinformation.
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On estime qu'environ 10 à 15 % des Canadiens croient relative‐
ment beaucoup à la désinformation et sont plus susceptibles d'avoir
de fausses croyances ou de croire aux théories du complot sur de
nombreux sujets, tels que la COVID‑19, l'invasion russe en Ukraine
et l'immigration. Ce groupe tend à moins faire confiance aux mé‐
dias traditionnels et aux institutions publiques en général. À l'in‐
verse, il fait plus confiance aux médias sociaux et aux plateformes
de messagerie pour s'informer et les utilise davantage. Ceux qui
font partie de ce groupe sont moins susceptibles de vérifier les
choses qu'ils lisent en ligne avec une autre source. Des acteurs
étrangers peuvent profiter de cette situation pour diffuser et ampli‐
fier de fausses informations en ligne.

Quelles sont les solutions politiques potentielles à ce problème?
Cette question n'est pas facile pour une démocratie libérale où on
tente en même temps de protéger la liberté d'expression et d'éviter
des conséquences imprévues, y compris la possibilité de générer
des effets dissuasifs, de la surveillance et la censure de voix qui re‐
présentent les plus vulnérables.

Le gouvernement soutient déjà bien sûr des efforts proactifs, tels
que les programmes de littératie numérique dans les écoles et dans
les communautés et les initiatives visant à maintenir un milieu jour‐
nalistique fort et indépendant. On a également instauré des mesures
par le biais de la Loi électorale du Canada pour surveiller les publi‐
cités électorales numériques et empêcher les entités étrangères de
les acheter directement.

Cela dit, un certain nombre de nations alliées proposent désor‐
mais des modèles réglementaires qui imposent des responsabilités
juridiques supplémentaires aux plateformes en ligne afin qu'elles se
penchent de façon plus transparente sur leurs risques systémiques
pour la société, y compris leur rôle dans la diffusion de désinforma‐
tion étrangère visant à miner les processus démocratiques.

Ces modèles réglementaires pourraient par exemple imposer des
responsabilités en matière d'étiquetage des médias synthétiques ou
des faux médias, ou de répression de ce qu'on appelle un « compor‐
tement non authentique coordonné », une tactique que des acteurs
étrangers peuvent utiliser pour diffuser artificiellement de fausses
informations en utilisant de faux comptes ou des comptes automati‐
sés.

On a également déployé des efforts pour améliorer les outils per‐
mettant aux utilisateurs de vérifier plus facilement ce qu'ils lisent
en ligne et d'en comprendre le contexte. Par exemple, WhatsApp a
créé un outil pour les messages très transférés. Il suffit de taper sur
une icône de loupe et ce message fera l'objet d'une recherche sur
Google. Twitter a également entamé un projet-pilote pour son outil
« Community Notes », qui permet aux utilisateurs d'ajouter un
contexte aux gazouillis trompeurs, que d'autres peuvent ensuite
évaluer en fonction de son utilité. De tels outils d'aiguillage et les
autres efforts déployés pour encourager les utilisateurs à réfléchir à
deux fois avant de diffuser de l'information peuvent aider à atténuer
la diffusion de la désinformation sans tomber dans la censure.

En conclusion, nos sondages nous ont démontré que la popula‐
tion est fortement en faveur des propositions de gouvernance des
plateformes. En effet, plus de 80 % des Canadiens approuvent de
telles propositions. De plus, la majorité des Canadiens croient que
la diffusion intentionnelle de fausses informations est une menace à
la démocratie canadienne à laquelle nos gouvernements doivent
s'attaquer.

Je vous remercie de m'avoir invité à comparaître devant vous.
J'ai hâte de répondre à vos questions.

La présidente: Merci, monsieur Andrey.

Vous avez maintenant la parole, madame Krause.

Bienvenue à notre comité.

Mme Vivian Krause (recherchiste-rédactrice, à titre person‐
nel): Je vous remercie de m'avoir invitée à comparaître devant vous
aujourd'hui.

Je m'appelle Vivian Krause. Je me trouve à Vancouver, et je com‐
parais devant vous à titre personnel.

Si je suis ici, c'est parce que j'ai participé à deux enquêtes d'Élec‐
tions Canada depuis 2017. Je crois que ces expériences peuvent
vous être utiles si je vous raconte ce qui s'est passé et ce qui pour‐
rait être amélioré.

J'ai participé à deux enquêtes depuis 2017, soit celles sur Lead‐
now et UNIS. Dans les deux cas, il s'agissait de deux organisations
à but non lucratif axées sur la jeunesse, ce qui diffère grandement
d'un gouvernement d'État autoritaire.

Dans les deux cas, l'organisation au cœur de l'enquête avait re‐
connu avoir tenté d'influencer les résultats électoraux. Il y avait
également des preuves claires de financement étranger dans les
deux cas.

Par exemple, les frères Kielburger écrivent dans leur livre, WE‐
conomy, qu'Allstate — la compagnie d'assurance américaine — les
a approchés pour « acheter des résultats électoraux ». C'est écrit à la
page 253 de leur livre. Ils poursuivent ensuite en écrivant: « [ce]
n'est pas ce que vous croyez. Pour la [compagnie] d'assurance, la
cause [était] la mobilisation des jeunes. » Or, les frères Kielburger
expliquent ensuite qu'ils avaient calculé que « l'achat » du vote d'un
jeune coûterait 34 $. Allstate a versé 34 millions de dollars à UNIS
pour leur programme jeunesse, soit un montant suffisant pour ache‐
ter le vote d'un million de jeunes.

Je suis sûre que nous voulons tous encourager les jeunes à voter.
Ce n'est pas la question. Le problème, c'est le financement.

J'aimerais soulever un second point à propos de Leadnow. Ce qui
me préoccupait dans cette affaire, c'est que Leadnow a été créée par
une organisation américaine. Après les élections de 2015, son di‐
recteur général a écrit dans le rapport annuel de cette année‑là que
l'organisation avait mené une campagne canadienne qui avait fait
bouger les choses, contribuant grandement à l'éviction du gouver‐
nement conservateur Harper.

Dans les deux cas, les organisations faisant l'objet d'une enquête
ont admis avoir tenté d'influencer les résultats électoraux. Or, Élec‐
tions Canada ne leur a rien reproché.

On m'a interviewée dans le cadre de l'enquête sur Leadnow. L'en‐
trevue a duré quatre heures, si je me souviens bien, et je me rap‐
pelle à quel point l'enquêteur d'Élections Canada était frustré à la
fin. Il m'a dit: « les gens comme vous qui sont préoccupés par la
situation doivent se mobiliser pour que la Loi électorale du Canada
change, parce que nous n'avons d'autre choix que de l'appliquer.
Nous ne pouvons pas la changer. »
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Je crois qu'il faudrait renforcer trois éléments dans la Loi. Pre‐
mièrement, il faudrait se pencher sur le type d'activités réglemen‐
tées, et tout particulièrement sur les activités en ligne. Deuxième‐
ment, le délai imparti pour signaler des versements de fonds est
beaucoup trop court. Troisièmement, ce sont les contributions en
nature et non en espèces qui changent réellement la donne sur le
terrain.

Le deuxième sujet que je voudrais aborder, et je serai brève, c'est
que je crois qu'il faudrait apporter des changements à l'ARC et tout
particulièrement à sa Direction des organismes de bienfaisance si
on veut rendre nos élections plus résistantes à l'ingérence étrangère.
C'est très important, parce que les organismes de bienfaisance
peuvent essentiellement canadianiser des fonds. Une fois que ces
fonds ont transité par un organisme de bienfaisance canadien, ils
sont considérés comme canadiens par Élections Canada.

À mon avis, la Direction des organismes de bienfaisance opère
en grande partie dans un système basé sur l'honneur. Si je dis cela,
c'est parce que l'ARC a seulement révoqué l'enregistrement de
584 organismes de bienfaisance au cours des 30 dernières années.
Cela représente une moyenne de 22 organismes de bienfaisance par
année au cours des 20 dernières années. C'est moins d'un dixième
de 1 % des 86 000 organismes de bienfaisance au Canada, ce qui
est négligeable.

Depuis l'été dernier, l'ARC a révoqué ou a enclenché un proces‐
sus de révocation de l'enregistrement de 18 organismes de bienfai‐
sance dirigés par une seule personne, un avocat fiscaliste de Van‐
couver. Je crois qu'il est important d'examiner ces audits, car ils
nous en révèlent beaucoup, non seulement sur les organismes de
bienfaisance, mais aussi, et surtout, sur la procédure de surveillance
de l'ARC.

Il est important de noter que ces 18 audits ont duré 10 ans en
moyenne. On parle du délai entre le moment de la transaction ou de
l'activité jugée non conforme par l'ARC et la révocation. Ces audits
ont duré de 7 à 21 ans. C'est beaucoup trop long.

● (1955)

Il y a un cas où le rapport d'audit a été achevé en 2012. Or, il au‐
ra fallu 11 ans avant qu'on ne révoque l'enregistrement de l'orga‐
nisme de bienfaisance. Cela s'est produit le 25 mars dernier.

J'aimerais attirer votre attention en particulier sur la Howe Sound
Samaritans' Foundation, un organisme de bienfaisance canadien...

● (2000)

La présidente: Avez-vous presque fini, madame Krause? Nous
avons déjà...

Mme Vivian Krause: Oui, il me reste deux phrases.

La présidente: D'accord, allez‑y.

Mme Vivian Krause: J'allais mentionner la Howe Sound Sama‐
ritan's Foundation. On a révoqué leur licence parce qu'ils ont payé
un consultant pour envoyer des informations au gouvernement chi‐
nois sur des activités de bienfaisance dans des pays de l'Europe de
l'Est, notamment l'Estonie, la Lettonie et la Lithuanie. Le paiement
s'est fait par l'intermédiaire d'une société appelée Enabling Environ‐
ment Endeavours.

La présidente: Je suis désolée, mais ces deux phrases étaient
longues. Notre temps est limité ce soir. Merci.

Si vous avez des remarques liminaires, il vous suffit comme tou‐
jours de les envoyer à la greffière et nous les distribuerons aux
membres du Comité.

Nous allons maintenant passer au premier tour de questions de
six minutes. Nous allons commencer par M. Calkins, puis ce sera
au tour de Mme Romanado, de Mme Normandin et de Mme Bla‐
ney.

Allez‑y, monsieur Calkins.
M. Blaine Calkins: Merci, madame la présidente.

Ma première question s'adresse à Mme Krause.

Pourriez-vous nous en dire plus sur vos préoccupations concer‐
nant la Direction des organismes de bienfaisance de l'ARC?

Mme Vivian Krause: Ce qui me préoccupe, c'est que l'ARC
n'applique pas la loi qui exige que les organismes de bienfaisance
s'en tiennent à des activités purement caritatives. L'exemple que
j'essayais d'illustrer était celui d'un Canadien financé par un orga‐
nisme de bienfaisance canadien qui fournissait des informations au
gouvernement chinois sur ce qui se passait dans les pays de
l'ex‑Union soviétique. Il ne s'agit pas d'une activité caritative.

Si vous lisez les rapports de révocation, vous constaterez que
l'ARC y révèle des activités fort préoccupantes.

Je me préoccupe tout d'abord de la nature des activités.

Je me préoccupe également du délai d'action. S'il faut 10 ans
pour révoquer l'enregistrement d'un organisme de bienfaisance mal‐
honnête, c'est trop long.

Je pourrais continuer. La nature des activités est préoccupante, et
il y a aussi...

M. Blaine Calkins: Je ne veux pas vous interrompre, mais je
veux passer à autre chose.

Je suis un Albertain, madame Krause. Au cours de ma carrière
politique, j'ai vu l'évidence aveuglante que des fonds traversent la
frontière par l'entremise de divers organismes caritatifs et fonda‐
tions pour dénoncer, entre autres, des réalités entourant le secteur
de l'énergie et la construction de pipelines. Nous avons vu de tels
transferts de fonds, et je sais que vous avez abondamment parlé de
ce phénomène.

Si nous nous croisons les bras, les fonds étrangers peuvent s'in‐
gérer dans nos dossiers nationaux de bien des façons. Nous nous re‐
trouvons maintenant avec de graves allégations de fonds transférés
d'un état étranger à des mandataires au Canada pour aider certains
candidats à remporter des élections, des nominations, etc.

Dans une législature antérieure, j'ai déposé un projet de loi, le
projet de loi C‑406, qui aurait interdit la publicité par des tiers par
toute organisation recevant du financement étranger. Le problème
semble se situer, surtout lorsqu'il est question d'organismes carita‐
tifs... Je me demande quelles conclusions on peut tirer par rapport à
un état étranger, et quelles seraient les différences. Je crois que, à ce
sujet, Élections Canada n'est pas en mesure de distinguer les acteurs
individuels en tant que tels sans surveiller les comptes bancaires
distincts et la source des fonds.

Je crois que nous pouvons tous convenir qu'il s'agit d'une des la‐
cunes flagrantes en cause.
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Selon vous, quelles autres brèches flagrantes faut‑il colmater
pour mettre fin au versement de fonds étrangers aux organismes de
bienfaisance canadiens ou dans notre processus politique?

Mme Vivian Krause: C'est la grande question.

La réponse est tout d'abord que l'ARC gère le secteur caritatif
comme un régime de confiance. Trop peu d'audits sont menés,
point à la ligne. Sur 80 000 organismes caritatifs, seul le dixième de
1 % d'entre eux est forcé de fermer boutique; ce nombre est vrai‐
ment négligeable.

En ce qui a trait aux élections en particulier, les deux constats
que j'ai faits pendant les enquêtes auxquelles j'ai participé sont que,
premièrement, les organisations exercent une influence par le biais
d'activités non réglementées. Par exemple, les activités en ligne, la
création d'une base de données de donateurs, le développement de
contenu vidéo, la création de sites Web, la révision de rapports, la
rédaction de discours, la formation et la prestation de conseils stra‐
tégiques ne sont pas réglementés. Aucune de ces activités ne consti‐
tue des dépenses à déclarer.

Le deuxième enjeu concerne la période. J'ai constaté qu'une
grande partie des préparatifs pour les élections commence des an‐
nées à l'avance. Lorsque le compte à rebours de deux ans a débu‐
té — c'est-à-dire lorsqu'il restait deux ans avant les élections —, le
travail de préparation était déjà terminé. Contrairement à cette pé‐
riode, la période pour les dépenses à déclarer se calcule en mois.

Il est vraiment facile de contourner les règles en engageant les
dépenses avant même le début de la période de déclaration.
● (2005)

M. Blaine Calkins: Pouvez-vous approfondir ce point? Vous
avez parlé d'activités qui devraient être réglementées et des pé‐
riodes visées; ces facteurs sont assez simples. Or, vous avez aussi
mentionné les contributions en nature, autres qu'en argent, qui, je
l'imagine, peuvent être très difficiles à localiser.

Pouvez-vous nous donner des exemples démontrant qu'on dé‐
tourne le système?

Mme Vivian Krause: On peut, depuis l'extérieur du Canada,
donner beaucoup de soutien en ligne à une campagne. Même des
choses comme la surveillance des médias ou des activités en ligne...
Ce sera très difficile à contrôler, parce que cette surveillance peut se
faire à partir d'une plage en Australie ou d'ailleurs. Je mentionne
une plage en Australie parce que c'est là que le site Web de Lead‐
now aurait été créé. Voilà un exemple.

Je vais vous en donner un autre. Le système de dons en ligne de
Leadnow a été créé par une organisation basée à Washington.

Chaque fois que du contenu numérique peut être préparé en ligne
par un consultant se trouvant n'importe où sur la planète, il est diffi‐
cile de suivre les dépenses.

M. Blaine Calkins: Une autre raison pour laquelle le gouverne‐
ment a voté contre mon projet de loi, le projet de loi C‑406, était
qu’il allait plutôt adopter un projet de loi du gouvernement, le pro‐
jet de loi C‑76, qui, à en croire les arguments du gouvernement à
l’époque, aurait éliminé certaines des échappatoires dans le finan‐
cement étranger des élections par des tiers.

Pensez-vous que le projet de loi C‑76 a été couronné de succès?
Mme Vivian Krause: Pour être honnête, je ne pourrais pas ré‐

pondre à cette question. Je ne pourrais vraiment pas prédire son
succès.

La présidente: Merci.

Madame Romanado, vous disposez de six minutes.

Mme Sherry Romanado: Merci beaucoup, madame la prési‐
dente.

Par votre entremise, j'aimerais remercier les témoins d'être parmi
nous ce soir.

Ma première question s'adresse à M. Andrey.

Vous avez soulevé des informations très intéressantes sur les
campagnes de désinformation et les médias sociaux. Nous savons
tous que des campagnes de désinformation sur les médias sociaux
ont été menées en Crimée avant l'invasion de l'Ukraine par la Rus‐
sie.

Nous savons tous que les députés ont un rôle à jouer pour infor‐
mer leurs électeurs, mais nous avons aussi la responsabilité de nous
assurer que l'information que nous transmettons à la population est
exacte.

Vous avez parlé, entre autres, de l'évolution de l'intelligence arti‐
ficielle et de ses répercussions sur les campagnes de mésinforma‐
tion. Je crois qu'il serait intéressant d'en entendre un peu plus à ce
sujet. J'ai vu des vidéos qui, de toute évidence, étaient truquées. La
personne qu'on y voit ressemble à une personne réelle et a la voix
d'une personne réelle, mais elle communique des renseignements
inexacts.

Pouvez-vous nous en dire un peu plus sur ce que vous voyez sur
le terrain à cet égard et sur la façon dont nous pouvons lutter contre
ce phénomène?

M. Sam Andrey: Absolument. Je pense que, en général, le
contenu automatisé ou les comptes robots — que certaines grandes
plateformes qualifient parfois de « comportement non authentique
coordonné » — sont des tactiques utilisées par des gouvernements
étrangers et des acteurs étatiques depuis un certain nombre d'an‐
nées. C'est une forme d'automatisation. Ce qui nous préoccupe,
c'est que ces tactiques sont de plus en plus sophistiquées, que l'in‐
telligence artificielle — en particulier l'intelligence artificielle gé‐
nératrice, qui permet de créer plus facilement des textes, des vidéos
ou des images — s'améliore rapidement et que les efforts de détec‐
tion que les plateformes ont essayé d'accélérer au fil du temps se‐
ront moins fructueux. C'est, je pense, la plus grande préoccupation.
Les vidéos truquées, les images hypertruquées et... les textes hyper‐
truqués sont également de plus en plus fréquents.

Pour ce qui est des mesures à prendre, il a été proposé que tout
média synthétique truqué soit étiqueté. Bien sûr, on utilise de façon
légitime les médias synthétiques pour la satire ou les arts. Cepen‐
dant, si nous nous préoccupons de la diffusion de mésinformation,
il devrait peut-être y avoir une petite étiquette sur ces plateformes
pour informer l'utilisateur qu'il visionne un média synthétique. Si
l'intention est d'induire en erreur, les plateformes pourraient essayer
d'imposer des étiquettes sur ces images et de s'améliorer avec le
temps, au point de chasser les utilisateurs des plateformes qui conti‐
nuent de publier des images manipulées sans étiquetage, par
exemple.
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Dans sa forme extrême — je suis désolé si je parle trop long‐
temps —, on a laissé entendre que des outils d'intelligence artifi‐
cielle génératrice comme ChatGPT pourraient tenir un registre de
leurs créations et que les plateformes pourraient ensuite, essentiel‐
lement, faire un suivi à partir de ce registre pour ajouter automati‐
quement les étiquettes qui...

Encore une fois, ce sont des idées mises de l'avant pour essayer
de réduire les risques.
● (2010)

Mme Sherry Romanado: Cette question peut sembler bizarre.
Compte tenu de votre expérience et de votre expertise en matière de
gouvernance... Nous jouissons du privilège parlementaire à la
Chambre des communes, ce qui signifie que, pendant la période des
questions et les débats, nous pouvons faire des déclarations pourvu
que nous utilisions un langage approprié et parlementaire. Nous
pouvons cependant formuler des propos à la Chambre qui pour‐
raient être incorrects.

J'aimerais dire que les 38 millions de Canadiens regardent
CPAC, la période de questions et nos délibérations en tout temps. Je
m'adresse à ceux qui nous regardent: je suppose que vous convien‐
drez avec moi que nous avons aussi la responsabilité, en tant que
députés, de nous assurer que le contenu que nous créons à la
Chambre des communes — c'est-à-dire nos propos — est factuel.

Autrement, si on se cache derrière le privilège parlementaire
pour faire à la Chambre des déclarations trompeuses ou pour désin‐
former... Seriez-vous d'accord pour dire que, en tant que parlemen‐
taires, nous avons aussi la responsabilité de véhiculer de l'informa‐
tion exacte? Nous créons de courts extraits pour les médias sociaux.
Nous utilisons ParlVU, ou nos ressources parlementaires, pour pu‐
blier du contenu sur les médias sociaux, et il peut manquer un pré‐
ambule ou un autre élément à un extrait. Diriez-vous que cela signi‐
fie que nous créons aussi des campagnes de désinformation?

M. Sam Andrey: C'est une question délicate. Je tiens à faire une
distinction entre les joutes oratoires des acteurs politiques natio‐
naux qui parlent à leurs électeurs et la désinformation étrangère. La
réponse appropriée à ces comportements, je pense, est naturelle‐
ment différente.

Je souscris à la prémisse générale de ce que vous dites, c'est-à-
dire que, dans un état idéal, la démocratie se fonde sur des preuves
et des faits, et les électeurs sont bien informés. Dans un débat natio‐
nal, il est bien entendu subjectif de trancher ce qui est vrai et ce qui
est faux.

Mme Sherry Romanado: Je n'ai plus de temps, alors je vais re‐
donner la parole à la présidente.

Merci beaucoup.
La présidente: Merci beaucoup.

Madame Normandin, vous avez la parole.
[Français]

Mme Christine Normandin (Saint-Jean, BQ): Merci beau‐
coup, madame la présidente.

Mes questions s'adressent à M. Andrey. Je vais faire suite à ce
qu'il vient de dire et à une question du tour précédent qui a été po‐
sée par mon collègue M. Turnbull. Celui-ci parlait du fait qu'on de‐
vrait s'attaquer autant à l'ingérence étrangère qu'à l'ingérence inté‐
rieure et comparait une campagne de désinformation sur WeChat à

l'envoi de dépliants par un parti politique contenant des informa‐
tions mensongères.

Monsieur Andrey, j'aimerais vous entendre sur les sondages que
vous faites. Les gens sont-ils plus méfiants lorsqu'une information
vient d'un parti politique, alors qu'on sait qu'elle comporte peut-être
une intention de joute politique, que lorsque l'information circule
sur les médias et est partagée par des pairs, des collègues et des
gens qui leur ressemblent?

[Traduction]
M. Sam Andrey: Je vais commencer par répondre à votre pre‐

mière question. En général, l'utilisation d'applications de message‐
rie pour les nouvelles, des outils comme WhatsApp ou WeChat...
Les utilisateurs qui disent s'en servir comme source de nouvelles
sont plus susceptibles de croire aussi à la mésinformation.

Ce phénomène est attribuable à la configuration même de ce
genre de médias, qui sont parmi les pires coupables qui font croire
les gens à la mésinformation. Il s'agit d'une façon préoccupante
avec laquelle les gens consomment les nouvelles. On fait intrinsè‐
quement confiance aux médias que des amis et des collègues nous
envoient par l'entremise d'applications de messagerie. C'est diffé‐
rent des nouvelles présentées sur un fil d'actualités, où on peut sim‐
plement faire défiler l'écran. Il est plus probable qu'on lise et qu'on
croit ce que des proches nous envoient.

Si j'ai mal compris votre question, n'hésitez pas à préciser votre
pensée.

La deuxième question était la suivante: les gens font-ils
confiance aux partis politiques? Nous n'avons pas posé directement
cette question, alors je ne peux pas y répondre.
● (2015)

[Français]
Mme Christine Normandin: Merci beaucoup.

Un des problèmes dont nous avons entendu parler au sujet de
l'information en ligne est qu'il est assez difficile d'en déterminer la
source, surtout dans un contexte d'ingérence.

Pourrait-il y avoir, par exemple, des outils comme de petits dra‐
peaux mis sur de l'information trouvée en ligne qui permettraient
aux gens d'être un peu plus curieux ou critiques de l'information?
Par exemple, si on voit qu'un gazouillis a beaucoup été repartagé
par des robots logiciels ou que le partage d'une information cana‐
dienne se fait plus à partir d'un autre endroit dans le monde, de tels
outils pourraient-ils être intéressants? Autrement, il est difficile de
trouver la source.

[Traduction]
M. Sam Andrey: Oui, absolument.

Une fonction qui était auparavant sur Twitter, qui permettait de
voir le lieu du gazouillis, a été supprimée récemment avec le chan‐
gement de propriétaire de Twitter. Il s'agit d'un léger recul pour le
genre de transparence que vous avez décrite.

Au cœur de ce débat, il faut bien entendu faire la distinction
entre les activités au pays et les activités à l'étranger. J'ai suivi les
réunions précédentes. Il est parfois impossible, en peu de temps,
pendant une élection, de déterminer la source des activités, et cette
difficulté se rapporte au seuil pour les communications atténuantes.
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Bien qu'il soit important de se concentrer sur les mesures à notre
disposition — la Loi électorale et les sanctions — pour lutter contre
la désinformation étrangère, il est également important de se
concentrer sur ce que nous pouvons faire en général au sujet de la
mésinformation, peu importe sa source, et sur la façon d'assainir les
plateformes pour le discours démocratique. Cela revient à mettre
l'accent sur le contenu automatisé et sur des mesures incitatives
pour encourager les utilisateurs à vérifier le contenu et à utiliser des
étiquettes différentes, comme vous l'avez décrit.
[Français]

Mme Christine Normandin: Merci beaucoup.

Vous avez mentionné, entre autres, que la validation par les gens
des informations qu'ils reçoivent de sources externes peut aider à
contrer la désinformation. On peut penser à des médias.

La population chinoise est une des populations visées dans
l'étude qui nous intéresse. Les gens de cette population sont-ils
désavantagés puisque les sources externes fiables dans leur langue
maternelle sont inexistantes ou presque?
[Traduction]

M. Sam Andrey: Absolument. En fait, à titre d'exemple, nous
constatons que les Canadiens francophones sont moins susceptibles
de croire à la mésinformation. On a suggéré que c'est en partie
parce que, dans l'écosystème médiatique anglophone, la désinfor‐
mation chemine principalement des États-Unis vers le Canada, de
sorte que l'écosystème médiatique francophone y est moins vulné‐
rable. Notre écosystème d'information est composé de toutes sortes
de dynamiques linguistiques.

En ce qui concerne votre question sur les diasporas ou les com‐
munautés sinophones, l'une des solutions possibles que nous ne de‐
vrions pas négliger est l'importance des médias locaux, comme les
journaux de langue chinoise et d'autres médias de plus petite taille,
qui peuvent représenter une voix et un moyen de régler ce pro‐
blème. Je pense que le gouvernement fédéral a déployé des efforts
pour soutenir le journalisme. Je pense qu'il faut adopter d'autres
mesures en ce sens, parce qu'elles constituent un moyen clé de ré‐
pondre à cette préoccupation.
[Français]

Mme Christine Normandin: C'est tout le temps de parole que
j'avais.

Je vous remercie.
[Traduction]

La présidente: Merci.

Madame Blaney, vous avez la parole.
Mme Rachel Blaney: Merci, madame la présidente, et merci

aux témoins d'être ici aujourd'hui. Je vous suis très reconnaissante
de vos témoignages.

Monsieur Andrey, je vais vous poser les questions que j'ai prépa‐
rées aujourd'hui.

J'ai trouvé le sondage sur les méfaits en ligne au Canada fasci‐
nant. L'information était intéressante.

Je suis vraiment curieuse, parce que je sais que les Canadiens uti‐
lisent de plus en plus les médias sociaux. Je représente une circons‐
cription plutôt rurale et éloignée, et l'un des défis pour les petites
collectivités partout au Canada est que les journaux locaux ont vrai‐

ment du mal à trouver des moyens de survivre dans cette économie.
Il n'y a pas autant de soutien dans ces régions pour veiller à ce que
des journalistes accrédités fassent le travail et à ce que l'information
soit véridique et factuelle.

Je suis curieuse à ce sujet. Vous avez aussi dit que les Canadiens
sont prêts à ce que des mesures soient prises à cet égard. J'aimerais
savoir comment les internautes déterminent ce qu'est une source
fiable lorsqu'ils vont en ligne.

Si nous voulons lutter contre la mésinformation, quels outils
pourrions-nous offrir, selon vous, pour que les gens sachent si une
source est fiable ou non?

● (2020)

M. Sam Andrey: C'est une excellente question.

Plusieurs options s'offrent à nous. Depuis quatre ans, nous sui‐
vons l'évolution de la confiance dans les médias grand public et
dans les médias sociaux. La bonne nouvelle, c'est que la plupart de
nos médias grand public, comme CBC, le Globe and Mail, CTV et
Global News, sont des organisations auxquelles la plupart des Ca‐
nadiens font très confiance. Même si cette confiance a légèrement
chuté pendant la pandémie — ce qui est un phénomène mondial qui
ne se limite pas seulement au Canada —, elle n'a pas considérable‐
ment baissé.

Par contre, la confiance dans les médias sociaux continue de di‐
minuer. En fait, moins d'un Canadien sur dix affirme faire grande‐
ment confiance à Facebook, TikTok et Twitter.

Je pense que les Canadiens comprennent quelles sources peuvent
leur donner accès à des renseignements fiables à certains égards.
Par contre, l'utilisation de ces plateformes pour les nouvelles conti‐
nue de croître. Les deux constats se contredisent, si je peux l'expri‐
mer ainsi.

Pour répondre à votre question, le phénomène est lié à la façon
dont nous consommons l'information et dont nous utilisons nos té‐
léphones. Pour ce qui est de la capacité d'accéder à des formes de
médias comme les médias locaux, il y a un tas de facteurs qui y
contribuent et qui sont inquiétants. Cependant, je voulais répondre
précisément à votre question au sujet de la confiance.

Mme Rachel Blaney: Je vous remercie.

Vous avez beaucoup parlé des médias ethniques, et plus tôt au‐
jourd'hui, nous avons entendu des témoignages au sujet de diffé‐
rents pays qui fournissent des ressources aux médias au Canada. Il
devrait y avoir une plus grande reddition de comptes quant à la fa‐
çon dont les gens sont formés et quant aux ressources qu'ils ob‐
tiennent. Je pense que c'est un élément important.

Je me demande simplement si vous vous êtes penchés, dans le
cadre de cette recherche, sur des médias sociaux qui étaient dans
différentes langues au Canada, ou si la recherche portait seulement
sur le français et l'anglais. Est‑ce une lacune? Devons-nous consa‐
crer plus de ressources à des recherches sur les médias de diverses
langues, pour nous assurer que ce contenu fera vraiment l'objet
d'une reddition de comptes et que nous pourrons ensuite appuyer
cette transparence?

M. Sam Andrey: C'est une très bonne question.
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Il y a deux ans, nous avons mené une étude sur les applications
de messagerie. Nous avons fouillé WeChat, en particulier. Les ap‐
plications de messagerie privée ont tendance à être un véhicule clé
pour les diasporas. Par exemple, WhatsApp est très populaire au
sein de la communauté sud-asiatique du Canada. Les communautés
de la Russie et de l'Europe de l'Est privilégient Telegram. Diffé‐
rentes applications sont utilisées différemment. Elles permettent de
communiquer facilement avec la mère patrie, et on y trouve déjà
des groupes composés de membres de la famille et d'amis, etc.

Cela dit, en général, l'utilisation de ces applications est associée à
une plus grande exposition à la mésinformation et à une plus
grande croyance à cette mésinformation. Les utilisateurs de ces ap‐
plications disent recevoir de la mésinformation. Je pense qu'environ
40 % d'entre eux affirment en recevoir au moins quelques fois par
mois, et WhatsApp, WeChat et Telegram ont des bilans particuliè‐
rement lamentables. Nous ne nous sommes pas penchés précisé‐
ment sur la langue, mais je pense que nos conclusions représentent
bien la réalité.

Est‑ce que cela répond à votre question?
Mme Rachel Blaney: Votre réponse m'éclaire. Merci.

Voici ma dernière question. On dit ici que 15 % des Canadiens
croient beaucoup à la mésinformation. Ce résultat me ramène vrai‐
ment au convoi où on voyait des journalistes, en direct à la télévi‐
sion, demander aux manifestants de faire connaître leurs pensées.
Les gens n'arrêtaient pas de crier « Fausses nouvelles! », sans plus.
J'ai regardé ces scènes en les trouvant fort étranges.

Dans tout le travail que vous avez fait, arrivez-vous à expliquer
clairement pourquoi ces 15 % croient particulièrement à la mésin‐
formation? Que pouvons-nous faire pour rappeler à la population
que le Canada a du positif à offrir sur lequel nous devrions nous
pencher?

Où est cette méfiance, et que pouvons-nous faire? Je n'en reve‐
nais pas que, lorsqu'ils avaient un microphone devant leur visage et

qu'ils pouvaient dire n'importe quoi à qui voulait l'entendre, les
seuls mots qui venaient à l'esprit de ces manifestants étaient
« Fausses nouvelles! »
● (2025)

M. Sam Andrey: C'est une excellente question. Je pense que
c'est la question clé.

On craint que ce groupe ne prenne de l'expansion et que l'écosys‐
tème de l'information en ligne empire les choses. Les croyances
conspirationnistes ont toujours existé. D'une certaine façon, nous
accordons une nouvelle attention à un phénomène qui a toujours
existé et qui n'a peut-être jamais fait l'objet d'un suivi adéquat. Oui,
nous qualifions une minorité de Canadiens de personnes croyant
grandement à la mésinformation, parce qu'ils croyaient au moins
six des huit déclarations qui étaient de la mésinformation courante
sur un éventail de sujets.

La présidente: Merci, monsieur Andrey.
M. Sam Andrey: Je suis désolé.
La présidente: Ne soyez pas désolé. Nous vous sommes recon‐

naissants des renseignements que vous nous avez fournis. Je tiens à
remercier M. Andrey et Mme Krause de l'information entendue.

J'aimerais simplement dire que, s'il y a autre chose que vous ai‐
meriez faire savoir aux membres du Comité, veuillez en faire part à
la greffière. Nous ferons traduire les documents et les distribuerons
aux membres dans les deux langues officielles.

Deux votes nous attendent et, comme ils prendront un peu plus
de temps, nous ne poursuivrons pas la réunion.

Nous vous souhaitons une bonne fin de journée. Nous vous re‐
mercions des renseignements que vous nous avez fournis.

Chers collègues, nous nous reverrons jeudi à 10 heures dans la
salle 025‑B.

Sur ce, la séance est levée.

 









Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


